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Communication datée du 9 février 2012 
reçue de la mission permanente de 

la République islamique d’Iran 
auprès de l’Agence 

 
 

 

 

 

Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de la République islamique d’Iran une note verbale 
datée du 9 février 2012, à laquelle était joint le texte d’une lettre en date du 11 janvier 2012 adressée 
au Président de la section de Vienne du Mouvement des non-alignés par le représentant permanent 
de la République islamique d’Iran. 

La note verbale et, conformément à la demande de la mission permanente, le texte de la lettre sont 
reproduits ci-après pour information. 

 

 
 

 

L’atome pour la paix 
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MISSION PERMANENTE DE 
LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 
AUPRÈS DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE (AIEA) 

 

N° 20/2012 

 

La mission permanente de la République islamique d’Iran auprès de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique présente ses compliments au Secrétariat de l’Agence et a l’honneur de lui 
demander de faire distribuer aux États Membres, et de publier comme circulaire d’information 
(INFCIRC) mise à la disposition du public sur le site internet de l’AIEA, la lettre en date 
du 11 janvier 2012 adressée au Président de la section de Vienne du Mouvement des non-alignés par 
S.E. M. Ali Asghar Soltanieh, représentant permanent de la République islamique d’Iran auprès de 
l’AIEA. 

 

La mission permanente de la République islamique d’Iran auprès de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat de l’Agence les assurances de 
sa très haute considération. 

 

 

Vienne, le 9 février 2012 

 

 

[Sceau] 

 

[Sceau] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièce jointe : Comme indiqué 
 
Au 
Bureau des relations extérieures et de la coordination des politiques 
AIEA 
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MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE 
ISLAMIQUE D’IRAN AUPRÈS DES NATIONS UNIES 
ET DES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

 

JAURESGASSE 3 
1030 VIENNE, AUTRICHE 

 

Vienne, le 11 janvier 2012 

Excellence, 

 

Une fois encore, l’opinion publique mondiale est témoin d’un acte terroriste et d’un assassinat dirigés 
contre des scientifiques et universitaires, phénomène abject et violation flagrante de tous les 
principes humanitaires. 

 

En tant que membre du Mouvement des non-alignés, je vous prie, en votre qualité de Président de 
la section de Vienne du Mouvement des non-alignés, non seulement de déplorer cet acte de violence 
commis par de vils terroristes en violation de l’esprit de la Charte des Nations Unies, du Statut 
de l’AIEA et des règles internationales, mais aussi de prendre toutes les mesures voulues afin 
d’empêcher que de tels événements ne se reproduisent dans d’autres pays du monde, notamment dans 
les pays en développement où les scientifiques sont les principaux piliers du développement durable 
et du patrimoine de l’humanité en général. 

 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et compte sur des 
mesures concrètes de la part du Mouvement des non-alignés. 

 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Excellence, les assurances de ma très haute 
considération. 

 

[Signé] 

 

Ali Asghar Soltanieh 
Ambassadeur 

Representant permanent 

 

 

 

 

 

 

 

S.E. l’ambassadeur Khaled Abdelrahman SHAMAA 
Représentant permanent de la République arabe d’Égypte 
Président de la section de Vienne du Mouvement des non-alignés 




